
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 29 MARS 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 10 10 

  
+ 1 

pouvoir 

 

Date de convocation 

18 mars 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf mars à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, 
sous la présidence de Pascal HENRI, maire. 
 
Présents : BERTOUT Emilie, BOUILLET Francis, BREVOT Gérard, 
COLLOT Françoise, CROIX Mylène, HENRI Pascal, LOYER Gilles, 
NICOLLE François, PRIEUR Brice, VANDERHOEVEN Sylvie. 
 
Absents : . 
 
Représentés : GAURIER Jacques à BERTOUT Emilie. 
 
Madame BERTOUT Emilie a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Candélabres clos du frète 
N° de délibération : 15_2024 

 

Le Maire informe le conseil municipal d'une demande d'habitants du clos du Frêt, 

d'installation de candélabres sur ce secteur en 2022. Il n'avait pas été prévu au budget 

2023. Le Maire propose que cet investissement soit inscrit au budget 2024, suite au devis 

établi par le SDEA. 

Les travaux consistent à la pose de deux candélabres côté parking des maisons clos du 

frêt. Ils sont équipés d'un ensemble solaire autonome. 

Un autre devis de 10 200 € avait été reçu pour un réseau filaire avec tranchée sur la voie 

et hors réalisation et branchement de la pose de compteur dont la prestation d'ENEDIS 

n'est pas fournie dans le devis. 

Montant des travaux prévus : 11 000 € dont 5 500 € à la charge de la commune. Ce 

montant est hors taxe, le SDEA n'étant pas asujetti à la TVA. Le SDEA prend 50 % des 

travaux à sa charge étant donné qu'il s'agit d'une création. 

Le Conseil Municipal après délibération, approuve à l'unanimité l'investissement 

et autorise le maire à signer les documents relatifs à cette installation. 

  

  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 3 avril 2024 
Pascal HENRI, 
Maire 
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